
 
 

Déclaration de qualités requises 
Tiers annonceurs (E2655) 

Syndicat 

 

  
 

Avis de collecte de renseignements personnels 
 

Les renseignements personnels figurant sur ce formulaire sont recueillis en vertu de l’autorité de la Loi 
de 1996 sur les élections municipales, L.O. 1996, chap. 32, annexe. Ils seront utilisés dans le cadre du 
processus d’inscription pour les élections municipales de 2026 à Brampton et seront disponibles à des 
fins d’inspection par le public au bureau du secrétaire de la Ville de Brampton jusqu’aux prochaines 
élections municipales. Les questions relatives à cette collecte de renseignements personnels devraient 
être posées à Roger Wilson, coordonnateur des élections, Bureau du secrétaire de la municipalité, Ville 
de Brampton. 
 

Déclaration de qualités requises 
 
Je soussigné(e), _____________________________________________, un(e) représentant(e) de  

                  (nom du [de la] représentant[e]) 
 
_______________________________, inscrivant ce syndicat en tant que tiers annonceur pour les  
             (le « syndicat »)  
 

élections municipales de 2026, et, déclare solennellement que : 
 
1. Le syndicat est habile conformément à la Loi de 1996 sur les élections municipales, ainsi 

modifiée, à s’inscrire en tant que tiers annonceur. 
2. Sans limiter le caractère général du paragraphe 1, le syndicat est un syndicat qui est titulaire 

de droits de négociation pour le compte d’employés en Ontario.  
3. Le syndicat n’est pas inhabile en vertu de la Loi de 1996 sur les élections municipales, de la 

Loi sur les conflits d’intérêts municipaux ou de toute autre Loi à s’inscrire en tant que tiers 
annonceur. 

4.  Sans limiter la généralité du paragraphe 3, le syndicat n’est pas inhabile à être inscrit comme 
tiers annonceur pour les élections municipales de 2026 en vertu du paragraphe 88.27 (1) de la 
Loi de 1996 sur les élections municipales, en raison de tout document devant être déposé ou 
de tout paiement devant être effectué lors de l’une ou l’autre des deux (2) dernières élections 
municipales.  

5.  Toute publicité de tiers pouvant être faite par le syndicat ne doit pas être faite selon les 
directives d’un(e) candidat(e) dont la déclaration de candidature a été déposée en vertu de 
l’article 33 de la Loi de 1996 sur les élections municipales. 

6. Je suis un(e) représentant(e) autorisé(e) du syndicat, occupant le poste de : ______________  
 
ET je fais cette déclaration solennelle consciencieusement en la croyant vraie, et en sachant qu’elle a la 
même validité que si elle avait été faite sous serment et en vertu de la Loi sur la preuve au Canada. 
 
Déclaré devant moi dans la Ville de Brampton, de la Municipalité régionale de Peel 
 
ce ____________ jour de _____________ 2026   
         
 
________________________________            ______________________________________ 
(signature du secrétaire ou de son remplaçant) (signature du [de la] représentant[e] du tiers 

annonceur, faite devant le secrétaire) 
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